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MUNICIPALITÉ DE L’ISLE-AUX-COUDRES

AVIS PUBLIC
Demande d’autorisation de démolition
AVis public est, par la présente, donné par la soussignée, conformément aux dispositions de l’article 4 du Règlement de démolition des immeubles numéro 2022-21 de la municipalité, QUE :

Le comité de démolition de la Municipalité de L’Isle-aux-Coudres sera saisi de la demande d’autorisation de démolition DAD-2025-03, à une séance du comité qui aura lieu le lundi 8 décembre 2025, à 18 h 45, à la salle du conseil municipal située au 1026, chemin des Coudriers.

Désignation de l’immeuble concerné

La propriété portant le numéro 274, chemin de La Baleine à L’Isle-aux-Coudres, aussi connu sous le lot numéro 6 483 031 du cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Charlevoix 2.  Cet immeuble est également connu sous le nom de « Motel La Baleine ».

Objet de la demande

Démolition d’un bâtiment d’un commerce d’hébergement de 8 unités.

Que toute personne qui veut s’opposer à la démolition doit, dans les 10 jours de la publication de l’avis public ou, à défaut, dans les 10 jours qui suivent l’affichage de l’avis sur l’immeuble concerné, faire connaître par écrit son opposition motivée au greffier-trésorier de la municipalité, selon le cas.

DONNÉ À L’ISLE-AUX-COUDRES, CE VINGTIÈME (20E) JOUR DU MOIS DE NOVEMBRE DEUX MILLE VINGT-CINQ (2025).



Pamela Harvey, notaire, DMA
Directrice générale et greffière-trésorière
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